
Les végétaux autorisés

DÉCHETS ACCEPTÉS

uniquement déchets végétaux ligneux (bois
de taille, branchages) de diamètre inférieur
à 15 cm.

DÉCHETS REFUSÉS

déchets végétaux ligneux (bois de taille,
branchages) de diamètre superieur à 15 cm.

déchets de tonte

feuilles en particulier lauriers

Cyprès, Thuyas mais aussi plastiques et
métaux.


